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Procédures de location 
 
 
 
 
 

 

 

Il vous suffit de fournir 4 documents: 
o une pièce d'identité du gérant ou du responsable 
o une preuve d’adresse du gérant ou du responsable: facture d’eau, 

d’électricité, etc. 
o la copie des statuts (société en création) ou le Kbis de moins de 3 mois 

(société existante) 
o un RIB 

 
Nous complèterons ensemble les formulaires dont le bail. 
 
 
 Combien payer le 1er jour du bail? 

o le premier mois de location 
o un dépôt de garantie remboursable équivalent à 1 ou 2 mois (sans TVA) 

selon la durée du bail 
 
 
 
 
 

L’adresse: 
109, avenue de Lespinet 

Bât A, 1er étage 
31400 Toulouse 

 

http://sci.kivu.eu/documents/location-contrat.pdf
https://goo.gl/maps/w3cUDtznLnExvbSbA

